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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 13. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous prétexte de simplification, maître mot de cet article, vous amoindrissez le rôle de la 
commission de la recherche du conseil académique. Pourquoi ? Vous ne le justifiez pas. Nous nous 
opposons par cet amendement à ce que la « simplification à tout prix » puisse être un objectif en soi. 
Les « lourdeurs » du fonctionnement des établissements et des laboratoires dont vous parlez se 
trouvent ailleurs. Et notamment dans le temps passé par les personnels scientifiques et 
administratifs des laboratoires pour répondre, souvent de manière infructueuse, aux appels à projet.


